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CG32 

Transfert des acomptes dans les comptes familles 

 

Chemin : Quotidien / Gestion des acomptes / Transfert des acomptes dans les comptes familles 

 

Cette fonctionnalité permet de basculer vos acomptes familles préalablement enregistrés sur l’année scolaire N-1 
(ex : 2023/2024) vers l’année N (ex : 2024/2025) juste avant de lancer votre 1ère facturation de rentrée afin de déduire 
cette somme des frais de scolarité. 

 
Pour cela, il vous suffit de suivre le chemin évoqué ci-dessus et de venir au niveau de l’entête cocher le compte 
d’acompte à basculer et indiquer le journal où doit être généré cette écriture de bascule.  
 
Lors de cette étape, vous avez également le choix de basculer ou non tous vos acomptes dans les comptes familles 

en retirant ou non la coche présente devant le « 4111 ». 

Cette manipulation est à faire avec la plus grande précaution car irréversible. 

 


